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Dans le cadre de notre politique de recherche constante pour une amélioration de nos équipements, nous nous
réservons le droit de modifier les caractéristiques des appareils à tout moment sans information préalable.

Brancards pliants
(en 2, en 4, en 8) 

Mode d’emploi 

Descriptif : 
 

Constitués d’une structure en aluminium de haute qualité. La toile est enduite afin de la rendre indéchirable

et imperméable à la pénétration des fluides et qui facilite également son entretien et son nettoyage. Le

brancard est équipé de 4 pieds et 2 poignées permettant de le prendre en mains. Selon le modèle, il se

plie en 2 dans le sens de la longueur, ou bien de la largeur, en 4 dans le sens de la longueur et de la

largeur ou bien en 8. 

Utilisation : 

Le brancard pliant permet le transport en position allongée de patients ayant des pathologies 

compatibles avec leur transport, invalides temporairement. La civière ne doit pas être utilisée à 

l’intérieur d’un véhicule de secours avec le patient allongé dessus. 

Les opérateurs, en plus des compétences techniques nécessaires, doivent avoir eu une expérience 

spécifique dans le domaine de l’assistance et du brancardage. Ils doivent également avoir les conditions 

physiques et musculaires garantissant au patient un maximum de sécurité. Le brancardage nécessite la 

présence au minimum de 2 opérateurs qualifiés et une tierce personne est recommandée lors de 

passages difficiles. Dans tous les cas, au moins 1 opérateur qualifié ne doit jamais abandonner le patient 

pendant tout le temps que celui-ci reste sur le brancard. 

Nous déclinons toute responsabilité dans tous les cas d’utilisation et de fonctionnement du produit 

dans des conditions considérées comme impropres, détaillées comme suit : 

Son déplacement avec un patient, effectué par des personnes non qualifiées 

Le transport de patient ayant des pathologies définies non compatibles par le personnel 

qualifié 

Le non-respect des normes / procédures en vigueur en matière de brancardage 

Le transport de patient de plus de 159 kg (sauf le brancard pliant en 4 = 220 kg) 

Le fait de mettre une charge sur un seul des côtés du brancard 

Le non-respect des instructions de cette notice 

L’application de dispositif pouvant interférer avec le bon fonctionnement du brancard 

Les modification ou altérations non autorisées par le fabricant. 

Le contenu de ce mode d’emploi est protégé par la loi sur les droits d’auteur. Toute utilisation, même sous forme d’extraits, ne

peut se faire qu’avec l’accord écrit. Sous réserve de modifications techniques. 
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Nettoyage et Entretien / Désinfection : 
 

Le nettoyage de l’intégralité de la toile du brancard se fait avec de l’eau et un détergent non corrosif ou des

lingettes nettoyantes, après chaque utilisation. Rincer et sécher soigneusement. Le nettoyage à haute

pression est interdit. Eviter les produits contenant des agents agressifs (ex : eau de javel, ammoniaque

etc.). Eviter d’utiliser des matériaux abrasifs pour éliminer des taches éventuelles (ex : laine de verre,

lames de couteau etc.) Les parties en métal se nettoient simplement avec de l’eau et du savon neutre

normal (ou lingettes nettoyantes) ou si nécessaire un désinfectant adapté. Rincer et essuyer. 

L’utilisation et l’entretien non appropriés peuvent provoquer des dommages aux personnes ou aux 

matériaux. Une utilisation correcte et un bon entretien sont autant de facteurs de longévité de nos 

brancards. 

Effectuer l’entretien périodique selon les instructions suivantes : 

Garantie : 

La garantie contre les vices et défauts cachés de fabrication est de 12 mois. Sont exclus de la 

garantie les matériaux et les composants sujets à une usure normale, et ceux dont il n’est pas 

possible de déterminer la durée de vie. 

La garantie ne s’applique pas pour les parties dont la rupture ou l’usure précoce sont dues à : 

- 

- 

- 

- 

- 

Non-respect des instructions contenues dans ce livret 

Absence d’entretien ou entretien incorrect 

Utilisation d’équipements non adaptés pour l’entretien ordinaire 

Altération ou modifications effectuées ou sous traitées sans accord préalable 

Emploi de pièces non originale 

Type d’intervention Fréquence (Inter / Mois) 

Jusqu’à 20 

6 mois 

Jusqu’à 50 

3 mois 

Jusqu’à 100 

1 mois Inspection générale et contrôle de 

différents fonctionnement 

éléments 

Contrôle de la tension de la toile 

Type de nettoyage 

des 

6 mois 3 mois 1 mois 

Dépend de la pathologie des patients 

 
Le contenu de ce mode d’emploi est protégé par la loi sur les droits d’auteur. Toute utilisation, même sous forme d’extraits, ne 

peut se faire qu’avec l’accord écrit. 

Sous réserve de modifications techniques. 


